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L'Ontario contrai préeapts la réaolutioa suivante :

CONSIDERANT que la Grande-Bretagne, à titre de mère dec laeti 
lotion» libre» et de rhaaipion dee priaeipes démocratique», a readu aa grand 
service aui peuple» de l'univers, et aotamment au kabitute de eee colo
nie», et qu'elle noue a enseigné que la poeneieion du pouvoir abeolu de 
l'autonomie eet l'héritage de tous eee citoyen» ;

HT CONSIDERANT que, daaa le pensé, le peuple canadien a occupé 
une position subalterne et qu’il a été loin d'exercer les pouvoir» d’autoao 
mie absolue, mal» qu'il a, dans son propre pays et sur le» rhampe de ba
tailles de l’Europe, prouvé son aptitude à être mis sur un pied d’égalité 
avec le peuple de la Uraade-Bretagne et de toutes les autre» natloae ;

ET CONSIDERANT que I’•tablleeèmeut d’une Fédération Impériale, 
avec Londres comme capitale, et avec le» pouvoir» de taxation sur tous eee 
membres, serait néfaste à la véritable démocratie au Canada, tendrait é 
créer des conflits et des désaccord» et serait une entrave au développement 
d'un sentiment national canadien ;

ET CON8IDEDANT que le Parti Libéral a toujours dirigé les mouvr 
meats de développement et d'extension de nos pouvoirs nationaux ;

RESOLD que le Parti Libéral, fidèle à son passé, déaoace tente tenta
tive de faire entrer le Canada dans une Fédération Impériale et déclare 
que le but constant du Canada devrait être d’acquérir, par dee moyens 
constitutionnel», des pouvoirs de gouvernements aussi absolue que sens 
possédés par la OraadeBretagae elle-même, et a ou» engageons le Parti 
Libéral à cette politique..


